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Communiqué de la Commission Régionale 
de Discipline 

 

Nous vous invitons à retrouver les principales décisions de la commission prises au cours des 
séances 18 et 25 novembre 2025 

 

➢ Discipline : 
 

o Dossier 1 :  
▪ 2 matches avec sursis de suspension de terrain pour mauvais 

comportement des spectateurs. 
▪  Amendes : 185 € 

 
o Dossier 2 :  

▪ 2 joueurs sanctionnés de 5 matches de suspension dont 2 matchs avec 
sursis pour un comportement intimidant et menaçant.  

▪ Amende : 190 € 
 

o Dossier 3 :  
▪ 1 dirigeant sanctionné de 2 matches pour avoir adopté un comportement 

excessif envers un arbitre 
▪ 1 joueuse sanctionnée de 4 matches de suspension pour une faute 

grossière occasionnant une blessure 
▪ Amende : 170 € 

 
o Dossier 4 : 

▪ Club recevant :  
• 3 matches dont 2 avec sursis de suspension terrain pour mauvais 

comportement des supporters 
• 3 joueurs sanctionnés de 9, 7 et 5 matches pour brutalités ou 

bousculades 
• Amendes : 900 € 

 
▪ Club visiteur : 

• Perte de la rencontre par pénalité pour abandon du terrain 
• 2 joueurs sanctionnés de 9 matches pour brutalité 
• Amendes : 605 € 
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o Dossier 5 :  
▪ Match perdu par pénalité pour manquement obligation de sécurité 
▪ Retrait de 2 points ferme au classement 
▪ 4 maches de suspension terrain 
▪ Amendes : 385 € 

 
 

o Dossier 6 : 
▪ Club recevant :  

• Match perdu par pénalité pour manquement obligation de 
sécurité 

• 4 mois de suspension au Président pour tentative de brutalité 
• Amendes : 540 € 

 
▪ Club visiteur :  

• Match perdu par pénalité pour manquement obligation de 
sécurité 

• 6 mois pour un dirigeant pour brutalité 
• 2 joueurs sanctionnés de 7 matches pour brutalité et bousculade 
• 1 joueur sanctionné de 2 matches pour comportement excessif 
• Amendes : 1025 € 

 

 

 

La prochaine séance de la commission aura lieu le mardi 2 décembre 2025. 
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